








 
  
 
 

 

 

 

 

 

 

 
CONVENTION CADRE 

ENTRE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION SOPHIA ANTIPOLIS (CASA), 
 LE MOULIN D’OPIO , FRANCE OLIVE ET LE CAUE 06 

 

 

 

ENTRE D’UNE PART, 

La Communauté d’Agglomération Sophia-Antipolis, dont les bureaux sont situés au 449, Route 
des Crêtes, BP 43, Les Genêts, 06901 SOPHIA ANTIPOLIS CEDEX, 

Représentée par le Vice-Président Délégué à l’Environnement et à la Biodiversité, Monsieur Lionnel 
LUCA, autorisé à signer la présente convention par délibération du Conseil Communautaire en date 
du 05 juillet 2021. 

Désignée ci-après « CASA » 

 

D’AUTRE PART, 

Le Moulin d’Opio, dont le siège est situé 2, Route de Châteauneuf, 06650 OPIO, 
Représenté par la  Directrice, Madame Christine MICHEL. 
 
Désigné ci-après « Moulin d’Opio » 

 

ET D’AUTRE PART, 

France OLIVE dont le siège est situé Maison des Agriculteurs, 22 avenue Henri Pontier, 13626 AIX-
EN-PROVENCE Cedex 01 
Représenté par le Président, Monsieur Laurent BÉLORGEY 
 
Désigné ci-après « France Olive » 

 

 

 



 
  
ET D’AUTRE PART 

Le CAUE 06 dont le siège est situé 26 Quai Lunel, 06300 Nice 
Représenté par le Président, Monsieur Bernard ASSO 
 
Désigné ci-après « CAUE 06 » 

 

PREAMBULE 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis (CASA) possède depuis plusieurs siècles une 
dominante oléicole sur une grande partie de son territoire, culture qui a façonné ses paysages.  

De nombreux aménagements types murs en pierres sèches ou canaux ont permis au fil du temps de 
mettre en valeur le patrimoine naturel et paysager et de développer l’oléiculture sur la majorité des 
restanques.  
Les transformations de la société depuis près d’un siècle ont entrainé l’absence d’entretien et à terme 
le délaissement des oliviers, induisant ainsi le déclin de cette filière pourtant emblématique de ce 
territoire. 
Plus récemment, la demande d’espaces urbanisables sur le littoral et le moyen pays a conduit à 
construire sur les secteurs où l’olivier était cultivé avec parfois une prise en compte insuffisante de 
ce patrimoine. 
Ainsi, une partie importante des oliviers se trouvent aujourd’hui détenue par des non professionnels 
et ne sont plus entretenus dans un objectif de production. 
La présence de nombreux oliviers séculaires dans les paysages, l’inclusion de cette zone dans les AOP 
Huile d’olive de Nice, et la présence d’un moulin en huile en activité attestent aujourd’hui de cette 
force oléicole encore vivace. 

 

Le Moulin d’Opio, est un établissement familial depuis des générations, situé sur la commune 
d’Opio. Il emploie 13 personnes. Son activité est la transformation en huile, d’olives issues des 
oliveraies locales. Il s’attache à la pérennisation et au développement de la culture de l’olivier dans 
un cadre économique et environnemental. Le moulin est engagé dans la démarche de haute valeur 
environnementale et s’attache à son développement. 
 
France Olive, Association Française Interprofessionnelle de l'Olive, a été créée en 1999. Reconnue 
par l'Etat (lois du 10 juillet 1975 et du 9 juillet 1999), c'est un organisme privé qui regroupe les 
partenaires de l'amont et de l'aval de la filière oléicole française et qui a un rôle de ressources pour 
les différents projets mis en œuvre et assure le volet technique en termes de formation, et de 
sensibilisation du public. 

Le CAUE 06, Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement des Alpes-Maritimes est un 
organisme investi d’une mission d’intérêt public. Il a pour objectif de promouvoir la qualité de 
l’architecture, de l’urbanisme, de l’environnement et du paysage. Il peut intervenir pour des 
formations et des conseils.  



 
  
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis (CASA) est une Etablissement Public de 
Coopération Intercommunale (EPCI) regroupant 24 communes et agissant dans ses domaines de 
compétences qui sont notamment : l’aménagement de l’espace communautaire, l’équilibre social 
de l’habitat sur le territoire communautaire, la protection et la mise en valeur de l’environnement et 
du cadre de vie, ainsi que les actions d’intérêt communautaire en matière culturelles ou éducatives, 
des actions en faveur de la valorisation du patrimoine, des espaces naturels et des espaces agricoles 
d’intérêt communautaire. 
Ainsi, La CASA reconnaît l’activité agricole de son territoire comme un enjeu majeur d’un point de 
vue économique, environnemental et social. Elle considère son rôle comme primordial dans le 
maintien de filières de production caractéristiques, de savoir-faire et de pratiques identitaires mais 
également dans le maintien d’une qualité de vie, d’une gestion des paysages et de la biodiversité. 
C’est pourquoi, la CASA a souhaité définir dans le cadre de sa stratégie agricole un axe visant à 
« Développer et promouvoir une agriculture durable » et plus particulièrement à valoriser le 
patrimoine oléicole du territoire (action 9.1). 
 
Par ailleurs, le Plan Paysage CASA (adopté en juin 2016), définit un programme d’actions qui porte 
sur plusieurs thématiques comme la préservation et l’adaptation des paysages habités mais aussi la 
conservation et la durabilité des espaces agricoles.  
Il s’agit notamment de favoriser une agriculture urbaine adaptée et diversifiée, de reconquérir des 
terres agricoles en restanques et en fonds de vallées, et ainsi de renouer avec l’héritage culturel d’une 
agriculture méditerranéenne telle que l’oléiculture. 
 
Enfin, la CASA propose depuis 2013 en partenariat avec le CAUE 06, des chantiers écoles à 
destination du grand public, des professionnels et des agents communaux afin de leur permettre de 
s’initier aux techniques de restauration du patrimoine pierre sèche. 
 
En continuité de cette démarche de sensibilisation à l’environnement et au développement durable 
et afin d’aller plus loin dans le domaine du paysage et de de l’agriculture, la CASA, le Moulin d’Opio 
et France Olive se sont engagés depuis 2017, dans un partenariat afin de mener en collaboration des 
actions d’éducation et de sensibilisation liées à cette thématique mais aussi des actions 
participatives et opérationnelles à destination des communes et du grand public. 

Ainsi, en 2020, 6 communes se sont portées volontaires pour la mise à disposition d’un verger pilote : 
Antibes, le Rouret, Roquefort-les-Pins, Tourrettes-sur-Loup, Valbonne et Villeneuve-Loubet. A ce 
jour, plus de 500 personnes ont été formées à la conduite d’une oliveraie (taille, amendement, 
traitement) et 50 personnes à la greffe. Enfin, 20 agents communaux provenant de 11 communes de 
la CASA ont participé à deux formations distinctes en 2018 et 2019 (conduite du verger et sécurité 
dans le cadre de chantiers sur la voie publique). 

Dans ce cadrage institutionnel et afin de poursuivre et d’aller plus loin dans leur démarche dans les 
domaines du paysage, de l’agriculture de l’environnement et du développement durable, la CASA, 
le moulin d’Opio et France Olive souhaitent renouveler ce partenariat en intégrant à cette 
convention, le CAUE 06, dans le cadre d’actions en lien avec ses compétences (urbanisme et 
environnement),  

 

 



 
  
IL A AINSI ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

 

Article 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de détailler les modalités de partenariat. 
 
 
Article 2 : DUREE DE LA CONVENTION 

La convention prend effet à compter de sa signature, jusqu’au 31 décembre 2023. A l’issue de cette 
période, elle pourra être renouvelée de manière expresse. 
 
 
Article 3 : OBJECTIFS DU PARTENARIAT 

La CASA, le Moulin d’Opio, France Olive et le CAUE 06, souhaitent établir un partenariat afin de : 

- Collaborer sur la mise en œuvre d’actions concrètes sur le territoire, dans les domaines 
d’actions de la CASA, du Moulin d’Opio, de France Olive et du CAUE 06. L’ensemble des 
actions seront dirigées vers les oléiculteurs non professionnels. En effet, la Chambre 
d’Agriculture propose un dispositif d’accompagnement des oléiculteurs professionnels. 

- Redynamiser et étoffer sur l’ensemble du territoire de la CASA, un réseau de personnes 
ressources. 

- Renforcer et valoriser les parcelles pilotes mises à disposition par les communes de la CASA 
(6 au total à ce jour) et permettant aux propriétaires d’oliviers de s’informer, de se former, et 
de remettre ou de faire remettre en état leurs oliviers. 

- Redynamiser l’activité économique sur le territoire de la CASA en préservant et créant des 
emplois (Formation de formateurs, de salariés en insertion…). 

- Amplifier le patrimoine culturel et paysager autour de l’olivier, arbre identitaire du territoire 
et emblème de paix. 

 
 
Article 4: ROLES DES PARTENAIRES ET DOMAINES DE COLLABORATION 

La CASA, le Moulin d’Opio, France Olive et le CAUE 06 souhaitent travailler ensemble sur : 

- des actions d’éducation et de sensibilisation dans les domaines de l’environnement, du  
cadre de vie et du développement durable pilotées  par le Service Environnement de la CASA 
et menées en partenariat avec le Moulin d’Opio, France Olive et le CAUE 06. 

- des actions participatives et opérationnelles coordonnées par le Service Environnement de 
la CASA, menées en partenariat avec le Moulin d’Opio, France Olive et le CAUE 06 en lien 
avec des actions de la stratégie agricole et du Plan Paysage de la CASA. 

- des actions autour des variétés locales d’oliviers, de leur patrimoine génétique et des 
moyens de lutte contre les maladies et nuisibles de l’olivier, en particulier Xylella Fastidiosa 
(création de filières locales de production, atelier technique sur la greffe et la 
multiplication…) 
 



 
  
Rôle et mission des partenaires 

La CASA a en charge la communication, la coordination avec les communes et les partenaires, 
l’organisation de la journée à thèmes, la programmation du dispositif CASA Nature, le recrutement 
des participants aux formations, l’accompagnement des projets d’Education à l’environnement et 
au Développement durable et des chantiers d’insertion organisés par la direction de la cohésion 
sociale CASA.  
 
France Olive a en charge la formation « taille » et reste le référent technique pour les « formateurs », 
a un rôle de ressources, participe à l’organisation de la journée thématique (recrutement chercheurs 
et spécialistes de la thématique), anime l’atelier « greffe et multiplication », encadre les animations 
techniques auprès des enfants (piège à mouche, suivis…) et estimera le coût pour la mise en œuvre 
technique (amendement et traitement d’une parcelle type) à destination des décideurs locaux  pour 
les sites pilotes. 
 
Le Moulin d’Opio : a un rôle de ressource, de sollicitation de France Olive, de participation au 
recrutement des participants aux formations (relais d’information), de participation à l’organisation 
de la journée à thème et d’animation d’ateliers…, d’organisation de la journée portes ouvertes, de 
mise à disposition de produits (huile pour atelier dégustation…) 

 
Le CAUE 06 : participe à différentes actions en lien avec ses compétences (urbanisme et 
environnement). Il réalise des supports pédagogiques (vidéos sur les étapes de la remise en état 
d’une oliveraie abandonnée, et prochainement sur la greffe et la multiplication), participe au 
recrutement des participants aux formation (à travers ses réseaux de communication), et au 
recrutement de futurs « formateurs ». Il a un rôle de ressources et de proposition d’intervenants pour 
les conférences. 

 

4.1. Création de sites pilotes pour la régénération d’oliveraies communales 
abandonnées  
 

Objectif : Accompagner les communes volontaires pour la création de vergers éducatifs sur une de 
leurs oliveraies municipales, avec un engagement de leur part sur la mise à disposition et l’entretien 
pérennes des sites. 
La création de sites modèles et expérimentaux, permettant la régénération d’une oliveraie 
abandonnée, a pour objectif de montrer la progression de l’évolution de l’oliveraie après :  

- le traitement curatif pour l’œil de paon 
- l’analyse de sol et de feuilles 
- la fertilisation et l’amendement 
- le broyage bois de taille 
- l’entretien du sol : taille / herbe  
- les traitements phytosanitaires 

Chaque année, une expertise de chaque site pilote sera réalisée par France Olive et définira les 
actions à mettre en œuvre chronologiquement pour les oliviers par la commune : taille, 
amendement, traitements. 

Durée minimum du projet : 3 ans 



 
  
 
 

 
4.2. Formations 
 

Objectif : La sensibilisation dans le cadre des actions de formations, a pour but de relancer la filière 
oléicole auprès des propriétaires d’oliveraies non agriculteurs, sur le territoire de la CASA. 
 
Les actions de formation seront programmées chaque année (voir article 8 et 9) et pourront porter 
en accord entre les partenaires sur différents volets notamment :  

- 1 journée formation taille de fructification et autres types de taille (régénération…) (avril-
mai) 

- 1 journée de formation amendement et traitement (mai-juin)  
- 1 journée de formation greffe et multiplication (novembre) 
- 1 journée de formation « fédératrice » réservée aux nouveaux agents communaux 

souhaitant se former à l’entretien d’une oliveraie et pour ceux déjà formés qui souhaitent 
approfondir leurs connaissances 

- 1 journée de formation « renforcement des acquis » réservé au groupe de formateurs déjà 
formés et agréés par France Olive (programmée au printemps 2022) 

 
Les publics cibles de ces formations correspondent à 3 publics distincts : 

- les communes possédant des oliviers communaux, 
- les particuliers notamment les propriétaires d’oliveraies non agriculteurs, 
- les agents techniques : professionnels, agents municipaux, jardiniers, paysagistes, étudiants 

et apprentis,  professeurs de l’EPLEFPA, encadrants d’associations notamment d’insertion 
(Emploi et Services 06, C’Mieu, Renoué, autoentrepreneurs…) 

 
Outils pédagogiques : cf article 5 : outils de communication, notamment vidéos pédagogiques 

 

 
4.3. Formations et sensibilisations spécifiques à destination de l’EPLEFPA Vert d’Azur 
d’Antibes 
 

La CASA a un partenariat avec l’EPLEFPA Vert d’Azur d’Antibes. Dans ce cadre et en transversalité 
avec la présente convention, les actions suivantes seront menées : 

- Mise en place de formations menées par France Olive, pour les stagiaires du CFPPA d’Antibes, 
notamment en terme de sécurité et de travail en hauteur. 

- Organisation de formations de formateurs du CFPPA menées par France Olive, en lien avec 
le CAUE 06, pour mettre en place un relais technique au sein du CFPPA et former les 
stagiaires.  

- Valorisation des métiers en lien avec l’oléiculture (spécialisation taille, élagage, traitements 
« Ecophyto » et amendements) auprès d’étudiants, notamment de l’EPLEFPA, au travers 
d’actions menées sur le territoire communautaire. 

 



 
  
 

4.4. Sensibilisation et évènementiel  
 

Une journée portes ouvertes au moulin d’Opio pourra être proposée chaque année à la fin de la 
récolte en partenariat avec le CFPPA Vert d’Azur (dans le cadre du dispositif CASA Nature). 
 
A l’occasion d’évènements communaux en lien avec l’oléiculture et les oliviers, la CASA avec ses 
partenaires, pourra proposer aux communes à tour de rôle (1 commune par an), un 
accompagnement pour l’organisation de cette manifestation.  
 
Un stand pédagogique et d’informations couplé avec le stand environnement de la CASA pourra 
être proposé. De même, des stands professionnels de la filière et des espaces verts (démonstration 
de matériel notamment) pourront être organisées si la commune le souhaite. 
 
Des stands pourront aussi être tenus par les stagiaires du CFPPA (convention CASA-EPLEFPA), et par 
les enfants des centres de loisirs et des écoles de la commune ayant participé à des projets sur la 
thématique de l’olivier dans le cadre du dispositif d’éducation à l’environnement et au 
développement durable Activ’ Ta Terre. 
 
Enfin, les partenaires pourront proposer ou mobiliser des experts pour faire des conférences sur les 
problématiques autour de l’olivier (lutte contre la mouche de l’olive, Xylella Fastidiosa, impact du 
changement climatique…) ou différents ateliers en lien avec l’olivier (dégustation d‘huile d’olive, 
reconnaissance des variétés d’oliviers, fabrication de tapenades…). 
 
D’autres animations seront à développer au fil des années en fonction de l’évolution de la démarche 
et le souhait des partenaires et des communes pilotes. 

 

4.5. Parrainage des projets « Oliviers » soutenus par le dispositif Activ’Ta Terre  
 

L’appel à projets Activ’ta Terre de la CASA permet la mise en place de projets qui s’appuient sur la 
notion de « citoyenneté d’action », avec pour but d’impliquer les enfants dans des actions touchant 
leur environnement proche afin de : 

- créer une synergie avec les projets d’école et de centres de loisirs des communes associées 
pour permettre aux enfants d’être acteurs et porteurs de cette démarche autour de l’olivier. 

- d’associer les enfants à des protocoles de suivi et travailler en lien avec les référents du 
Moulin et France Olive. Les projets pourront également porter sur différentes thématiques 
autour de l’olivier (variétés, histoire, géographie, usages...) 

- faire bénéficier les projets Activ’ta Terre d’un dispositif d’accompagnement de type 
« parrainage » par le Moulin et France Olive. Un travail en collaboration avec des classes du 
lycée horticole ou du CFPPA Vert d’Azur pourra également être mis en place. 

 
Ces projets devront déboucher sur des outils de sensibilisation à destination du grand public. 



 
  
 

4.6. Chantiers d’insertion en lien avec l’oléiculture 
 

La Direction de de la Cohésion Sociale de la CASA contribue à l’insertion économique et sociale de 
publics éloignés de l’emploi au travers de chantiers d’insertion (Projet LEADER en cours de validation 
pour juin 2021). 

Ce chantier assurera la conduite de l’oliveraie site pilote de Tourrettes-sur-Loup, et permettra 
l’entretien d’autres oliveraies à proximité. 

Un diagnostic sera réalisé afin de faciliter la mobilisation des propriétaires privés pour une remise en 
production de leur oliveraie. Cette étude serait couplée avec un questionnaire lié à l’opération de 
broyage à domicile pilotée par Univalom. 

De manière générale, France Olive demeurera le référent technique des acteurs de l’insertion tel le 
CAT « la bastide » de Châteauneuf, l’association d’insertion Emplois et Services 06, renouée, le 
C’MIEU…  

 
4.7. Préserver du patrimoine oléicole et des restanques 
 

Dans le cadre de sa stratégie agricole, la CASA a choisi de « valoriser le patrimoine oléicole de la 
CASA » (action 9.1) et au travers de son Plan Paysage, de « renforcer la préservation et la gestion des 
restanques et du patrimoine de pays » (action 4.4). 

Objectifs :  

- Promouvoir des cultures sous les oliviers afin de contribuer à l’infiltration des eaux dans le 
sol  

- Réouverture des milieux en favorisant une gestion agricole et paysagère, favorable à la 
biodiversité 
 

Des actions pourront être programmées durant la convention par les différents partenaires 

 
4.8. Conserver, multiplier et diffuser les espèces d’oliviers locales 
 

En perspectives et en partenariat avec l’EPLEFPA, France Olive et le CAUE06, des actions spécifiques 
seront engagées pour :  

- accompagner et faciliter la création d’un conservatoire de l’olivier (SERFEL) afin de préserver 
l’ensemble des  variétés du patrimoine oléicole local 

- répondre aux besoins des particuliers et des professionnels en plants d’oliviers de variétés 
locales. 

 
 
Article 5 : COMMUNICATION 



 
  

- Des outils pédagogiques et/ou de communication à destination du grand public pourront 
être réalisés en collaboration en particulier des vidéos type « tutoriel » :  

o Une vidéo sur la taille de fructification a été réalisée en 2021 par le CAUE 06. 
o Une vidéo sur la greffe et la multiplication est programmée en 2022 par le CAUE 06 

(formation en novembre, montage et sortie de la vidéo début 2022). 

Les partenaires s’engagent pour toute campagne de communication, de sensibilisation, de 
valorisation, en lien avec toutes actions citées dans le précédent article à apposer les logos de 
l’ensemble des partenaires sur tous supports  

 

Article 6 : DROIT DE PROPRIETE INTELLECTUELLE 

Chaque partie de la présente conservera l'ensemble des droits de propriété intellectuelle sur 
ses propres logos, noms et marques, ainsi que sur ses propres outils, documents, services. 

Tous documents et supports élaborés dans le cadre de cette convention par l’une ou plusieurs 
parties concernées devront intégrer les logos de l’ensemble des partenaires, après avoir 
préalablement obtenu leur validation. 
 
 
Article 7 : PERSONNES REFERENTES 

Les personnes référentes pour chacune des parties seront : 

- Pour le Moulin d’Opio : la Directrice 

- Pour France Olive : le Directeur 

- Pour le CAUE 06 : le Directeur adjoint 

- Pour la CASA : la chargée de mission sensibilisation animation du Service Environnement 

 

ARTICLE 8 : COMITE TECHNIQUE DE SUIVI 
 
Il conviendra de préciser les engagements réciproques des partenaires et des nouveaux acteurs 
chaque année dans le cadre d’un comité technique de suivi, qui donnera lieu à la définition d’une 
convention annuelle d’application. 
 

8.1 Composition et modalités de fonctionnement 
Le comité technique de suivi est composé au moins d’une personne ressource de chaque structure 
(à minima), représentant chaque partenaire. 
D’autres référents (professeurs, chargés de mission, techniciens, formateurs…) pourront être 
sollicités pour la mise en œuvre de certaines actions en fonction des actions inscrites à l’ordre du 
jour. 
 

8.2 : Rôle du comité technique de suivi 
Le comité technique a pour mission de permettre aux partenaires de participer et de suivre les 
différentes étapes liées aux actions. 



 
  
Le comité de suivi se réunira à minima 1 fois par an (entre la fin des récoltes et avant la taille – nov-
fev) et autant de fois que nécessaire à la bonne mise en œuvre des actions.  
Par ailleurs, le comité technique devra suivre les modalités d’exécution définies dans l’article qui suit. 
La date et le lieu du comité de suivi seront définis d’un commun accord. 
 
 
Article 9 : MODALITES D’EXECUTION  
 
Chaque année, le programme détaillé des actions et leur mise en œuvre, les missions de chaque 
partenaire et le montant de la participation respective des partenaires sera défini dans une 
convention annuelle d’application entérinée par chaque partenaire. 

9.1 : Lancement des actions 

Pour chaque période sera défini de septembre à aout de l’année n°1, les partenaires identifieront : 

 les actions à mener durant l’année,  
 les interventions sur sites (visite du site pour observation, analyse, intervention à titre 

d’expérimentation…) 
 les missions de chaque partie 
 les modalités techniques et financières 
 le calendrier de l’année précisant : les différentes étapes venant mettre en œuvre 

l’action, les rendus/interventions, … 

9.2 : Suivi des actions 

Les points d’étape seront effectués lors du comité de suivi. 
Durant l’année, le point sur l’état d’avancement des actions et leur mise en œuvre sera réalisé à 
minima.  
D’autres points d’étapes pourront être organisés et seront portés à la connaissance des partenaires 
d’autres personnes ressources pourront y être associées. 

9.3 : Rendu des actions 

Chaque fin d’année de ladite convention, le comité de suivi établira : 
 le bilan des actions 
 le programme pour l’année à venir en définissant les lieux et dates des actions à mettre en 

œuvre et en précisant les modalités d’application annuelle de la présente convention. 
 s’il y a lieu, la nécessité d’un prolongement de l’action pour l’année suivante. 
 Une communication sera ensuite engagée sur les actions mises en œuvre et les résultats 

obtenus. 
 

Article 10 : RESPONSABILITES 
 
La responsabilité des partenaires ne pourra être engagée en cas d’accident ou de dommage causés 
aux sites ou au matériel 
La CASA, le Moulin d’Opio France Olive et le CAUE 06 se dégagent de la responsabilité liée à 
l’encadrement des personnes en formation ou participants aux différents ateliers. 

Le participant aura, en cas d’accident, à faire intervenir son assurance « protection civile » 



 
  
Par ailleurs, Le participant aura à supporter toutes les conséquences de désordres que son 
intervention dans le cadre de la formation aura pu causer aux existants et d’une manière générale 
assumer la réparation des préjudices qu’il aurait provoqué. 
 

Article 11 – RESILIATION 
 
La présente convention pourra être dénoncée par l’une des parties soit après accord entre les parties, 
soit à l’initiative de l’une d’entre elles et uniquement pour l’année suivante.  
Dans ce dernier cas, la dénonciation devra respecter un préavis motivé de trois mois. 
Cette demande sera impérativement formalisée par l’envoi d’une lettre recommandée avec avis de 
réception. 
 
 
Article 12 – MODIFICATION 
 
Toute modification de la présente convention doit être entérinée par un avenant signé des trois 
parties. 
 
 
Article 13 - DIFFERENTS ET LITIGES 
 
En cas de contestations, litiges ou autres différends éventuels sur l’interprétation ou l’exécution de 
la présente convention, les parties s’efforceront de parvenir à un règlement à l’amiable. 

Si néanmoins le désaccord persiste, le litige relèvera alors de la compétence du Tribunal 
Administratif de Nice. 

 
 
Fait à………………………………………………, le ………………………………………… 

 

 

 

 

Monsieur Lionnel LUCA 
Vice-Président délégué à l’Environnement 

et à la Biodiversité de la CASA 

Madame Christine MICHEL 
Directrice du Moulin d’Opio 

Monsieur Laurent BÉLORGEY 
Président de France Olive 

 
 

Monsieur Bernard ASSO 
Président du CAUE 06 
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